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Pourtant, «ur la demande marne du 
chef du gouvernement, aucune discus-
alon ne s'est engagée. M. Pierre Laval 
considérant que l'idée d'élections antici
pées ne doit prendre effectivement corps 
qu'après réflextion. une fols que les diffé
rents ans qui existent A ce sujet parmi 
las députés, auront été soigneusement 
recueillis 

H est naturel, en effet, que la Cham
bre soit laissée maîtresse d'une décision 
qui l'intéresse au premier chef et la me
sure ne correspondra aux motifs qui lins, 
pirent que si. selon le vœu de M. Pierre 
Laval, alla est conforme à la volonté 
de la grande majorité de l'assemblée. 

Finalement, les membres du gouver
nement ont décidé que ce serait au cours 
d'un prochain conseil des ministres qu'Us 
statueraient sur les projets de loi ten
dant A la fixation c"e la date des élections 
législatives. 

L » demandes d'interpellations 
De son côté, le ministre de l'Intérteut 

a fait connaître la liste des tnterpella-
teurs. et, S ce sujet. U a été convenu que 
le gouvernement se Uendr» A la dis
position. « • la Chambre pour tous les 
débats qui pourront s'ouvrir, notamment 
en ce qui concerne les problèmes agri
coles 

Au cours de-son examen de la situation 
économique. M. Marcel Régnier a noté 
que la vote du budget a créé un climat 
favorable qui a permis une certaine re
prise des affaires. 

Hante* distinctions honorifiques 
La Conseil s'est occupé, d'autre part 

des propositions concernant les hautes 
distinctions honorifiques. Parmi le* 
personnalités sur lesquelles le Conseil 
a porté son choix figurent : comme 
grand croix ce la Légion d'honneur, M. 
Louis Renault, membre du Conseil de 
l'Ordre. Industriel: comme grands offi
ciers : MM. Lai'.beuf. membre de l'Insti
tut, Ingénieur mari me en retraite, l'in
venteur des sous-marins ; Blondeau. an-
clan directeur général des tabacs : Geor
ges Lecomte de l'Académie française et 
Bourrageas, président du Syndicat des 
quotidiens regionau... 

La prochain Conseil se tiendra vrai
semblablement A la fin de la semaine. 

M. Bonrrafeai. grand officier 
de la Légion d'honneur 

C'est avec plaisir que nous apprenons 
l'élévation au grade de grand officier 
de la Légion d'Honneur de M. O. BOUR
RAGEAS. directeur du c Petit Marseil
lais > et présld -m du • : nc'eat des Quo
tidiens régionaux. 

Cette haute distinction récompense 
son activité Inlassable consacrée au ser
vice de la presse. 

Noua adressons au n*.u eau promu l'ex
pression de -los plus vives félicitations 

DANS LES GROUPES 
DE LA CHAMBRE 

ÉMISAS «son 

Le groupe a décidé de se réunir de 
nouveau ce soir, à 17 h. 30. pour exa
miner la situation politique. 

A l'Union Socialiste 
Le groupe de l'Union Socialiste a dé

signé comme candidats à la questure de 
la Chambre M. Banne, et au secrétariat 
MM. Brémond et Forcinal. Apres un 
échange de vues sur la situation politi
que. 11 a mandaté MM. Déat. Lafaye et 
Ramadier pour interpeller le gouverne
ment sur sa politique générale et a dé
cidé de réclamer la discussion immédiate 
de ces interpellations. 

Le groupe a en outre chargé M. La
faye de provoquer une réunion immé
diate de la délégation des gauches. En
fin. 11 a décide d inviter ia délégation 
permanente de IX'nion Socialiste à en
trer en contact avec les autres partis de 
gauche pour régler la tactique électorale 

An groupe socialiste (S. F. 1. 0.) 
Le groupe socialiste a décidé de se 

prononcer jeudi seulement sur l'oppor
tunité d'une interpellation visant la po
litique générale et sur sa participation a 
cette Interpellation. Aucune décision n'a 
été prise. 

SÉANCE DE PURE FORME 
AU SEMAT 

Paria. 14. — A l'ouverture de U séance 
* U h. 40. lea travées de l'hémicycle sont 
abondamment garnies. Presque tous las 
nouveaux élus sont la. M. Marcel Cachln, 
sénateur de la Seine, le premier mem
bre du parti communiste qui entre A la 
Haute-Assemblée, a pris place tout A 
l'extréme-gauche. 

La séance est présidée par M. DAME-
COUR, sénateur de la Manche, qui 
gravit allègrement, en dépit da se* 
SS années, les degrés qui conduisent au 
fauteuil présidentiel- Toute l'Assemblée 
aeclam* longuement son vénéré doyen 

Au Bureau ont pris place, comme se
crétaires d'âge, lea six pins Jeunes mem
bres du Sénat présents A la séance. 

Ce sont : MM. Braise. Maroselll. Bel-
mont. Tony Révillon. Portmann et 
Neyret. 

M Maupoll a décliné l'honneur de 
siéger au Bureau en qualité de secré
taire. 

Le doyen prononce ensuite le discours 
d'usage, qui est fréquemment ponctue 
d'applaudissements. 

Le discours de M. Damecour 
doyen d'âge 

M. Damecour a dit notamment : 
c Le Parlement a été l'objet d'accu

sations Injustes. Ce que Je tiens à pro
clamer c'est que la Chambre et le Sénat, 
sans distinction de partis, se sont effor
cés, aidés par leurs commissions, d'ap
porter à la situation angoissante les 
les remèdes Jugés urgents et efficaces. 

» Espérons que la législature de 1938 
nous apportera la cessation de nos 
inquiétudes présentes en revenant à la 
solidarité qui nous a valu la victoire. Les 
peuples ont conscience des horreurs de 
la guerre et de ses destructions et se 
tournent résolument vers l'organisation 
de la paix universelle. 

» La thèse de M. Laval n'est-elle pas 
celle de la douce France, loyale, desin
téressée, désireuse d'éviter toute guerre, 
travaillant ardemment au maintien de 
la paix en alliance Indéfectible avec 
l'Angleterre, dont nous admirons le res
pect des traditions parlementaires et 
économiques et le ferme patriotisme. La 
France a le plus grand besoin de paix 
Intérieure. Le monde qui produit ne peut 
se livrer à des entreprises A longue 
échéance dans l'agitation actuelle des 
partis politiques. 

» Il est nécessaire, même indispensa
ble, que cette agitation cesse. L'opinion 
publique est convaincue qu'il faut qu'il 
se constitue au Sénat et a, la Chambre 
une majorité forte et stable. Cette majo
rité ne peut s'établir que par une poli
tique de sacrifices, d'ordre, d'autorité, 
de concorde, d'esprit de tolérance réci
proque, et sous un gouvernement d'union 
nationale. 

* Cette majorité s'impose A tous les 
esprits car tous nous avons à coeur 
que la France se maintienne A la tête 
des poupes et de la civilisation, et qu'elle 
jouisse du plus grand bien matériel et 
moral. Cette politique de sagesse crée
rait la confiance. La confiance, qui est 
la clé de voûte de la prospérité, ne peut 
durer que dans l'union et par l'union. » 

La péroraison de M. Damecour est par
ticulièrement applaudie Toute l'Assem
blée se lève et fait une ovation à son 
doyen. 

Il est ensuite procédé au tirage au 
sort des bureaux et la séance est levée 
à 16 heures. 

Demain, à 15 heures, réunion des Bu
reaux — A 17 heures, séance publique 
pour la validation des élections des nou
veaux sénateurs. 

U. Alexandre BRACKE 
Députe du Nord 

éau Vice-Président de la Chambre. 
Un ordre du Jour de sympathie a été 

voté à l'adresse de M. Bedoullle. séna
teur, maire de Limoges : Gaillard, pre
mier adjoint ; Valière. député a l'occa
sion de leur inculpation comme suite aux 
incidents sanglants de Limoges. 

Le* socialistes ont désigné comme 
candidat a la vice-présidence leur doyen, 
M. Bracke. et comme secrétaires. MM. 
Chaussy et Marsais. 

UNE DÉCLARATION 
D£ M. HERRIOT 

Pari», 14. — Le président Herriot, 
venant de Lyon, est rentre ce matin A 
Paris, A 7 h. 25. 

Interroge par des Journalistes, il a 
répondu : t Je n'ai rien a vous dire, 
mais Je saisis l'occasion que vous m'of
fre* pour vous faire connaître que J* 
n'ai vu. an cours d* ce* vacances, aucun 
Journaliste et que Je n'ai fait aucune 
déclaration d'aucune sorte sur la situa
tion financière. Intérieure et extérieure 
de la France. 

a i » -*• 

M. M0NJAUV1S CÉDERAIT 
SOff SIÈGE DE DÉPUTÉ 

A M. ANDRÉ MARTY 
Farts. 14 — M. MonJauvis, député du 

19» arrondissement da Parla, a offert A 
la direction du parti communiste 
d'abandonner son siège A M. André 
Marty. 

Une épicière de l'Oise 
empoisonnait son mari 

à petites doses 
depuis 2 ans 

Arrêtée, la jeune femme 
avoua son forfait, cependant 
que la victime est dans un état 

alarmant 
Beauvais. 14. — Au hameau de Lan-

noy-Cuillère. non loin de Pormerie. vi
vaient les époux Brunetot. Le mari, Ro
ger. 32 ans. épicier ; la femme, née 
Georgette Mauser. 28 ans. maries depuis 
sept ans et ayant deux enfants, une fil
lette de 6 ans et un petit garçon de 6 
ans. 

Depuis deux ans. la santé de M. Bru
netot laissait beaucoup a désirer : 11 de
vait s'aliter fréquemment, en proie à des 
troubles indéfinissables et a des torpeurs 
parfois profondes. 

Le docteur Deoois. de Formelle, ap
pelé plusieur. fois au chevet du malade 
ne parvenait pas A discerner la cause du 
mal et ses remèdes restaient sans effet. 
Le débitant semblait dépérir de plus en 
plus II y a deux mois. 11 resta plus de 
trois Jours dans une sorte de coma. Le 
médecin ne parvint à le ranimer que très 
difficilement. 

Prise sur le fait 
Cest alors que Mlle Germaine Brune

tot. employée de commerce A Rouen, vint 
voir son frère Elle resta plusieurs Jours 
pour lui donner des soins empressés, et 
l'attitude de sa oelle-sceur lui sembla bi
zarre, étrange. Aussi la surveilla-t-eile 
de très près. Quand Mme Brunetot pré
parait des aliments pour son mari, elle 
se cachait. Tandis que Mlle Brunetot fei
gnait de s'occuper des clients, elle vit 
Mme Brunetot mettre de la poudre blan
che dans une assiette de soupe destinée 
A son mari. 

— Qu'est-ce que tu Jettes la-dedans ? 
questionna Mlle Brunenot. 

— Du sel. simplement, répondit la dé
bitante, qui parut très gênée. 

Mais peu après, la soeur du malad< 
découvrit dans un placard des petits tu
bes et des bottes ayant contenu de* com
primés d'un somnifère. Elle fit part de 
cette trouvaille au médecin 

— Prévenez vite la gendarmerie, lui 
dit le docteur 

Les gendarmes de Pormerie trouvè
rent A leur tour des. comprimés et des 
cachets de ce même somnifère, et appri
rent que depuis deux ans, la femme en 
avait acheté une certaine quantité dans 
des pharmacies de Pormerie. Aumale. 
Gournay et des environs 

Le doute n'était plus permis La femme 
empoisonnait lentement son mari. 

Le Parquet de Beauvais tut prévenu 
et les magistrats se rendirent A Lannoy-
Cuillère. où ils interrogèrent l'empoiaon 
neuse. 

Dénégations, sanrlott. puis aveux 
Celle-ci se défendit tout d'abord, di

sant n'avoir donné A son mari que des 
produits pharmaceutiques pour le faire 
dormir. Or. Jamais le médecin traitant 
n'a délivre une ordonnance comportant 
une dose quelconque de somnifère Par 
ailleurs, les langues dans le pays se sont 
déliées. On a appris que la débitante 
était loin d'être une épouse fidèle. Son 
inconduite était notoire, c'est ce qui ex
pliquerait son geste criminel. 

Pressée de questions, la femme Bru
netot s'est mise A sangloter et a nié 
énergiquement Jusqu'A ses achat* de 
somnifère, certifiés par les pnarmaci*n*. 
celui de Pormerie en particulier. 

D'autre part une ana.yse des urines 
du malade taite par un chimiste, ne 
laisse place A aucune équivoque Dans 
un état très alarmant. M. Brunetot. qu'il 
est impossible d interroger, A l'heure ac
tuelle, a été transporté A 1 Hôpital de 
Beauvais où on considère que la cure de 
desintoxication sera très longue. 

Quant A l'empo1*onneu*e, accablée par 
le* témoignage*, aile a fini par avouer et 
a été écrouée A la prison de Beauvais. 

L'AFFAIRE STAVISKY 

« UN PROCÈS 
DE COMPARSES », ' 

a déclaré M* Zévaès, «a plaidant 
pour Roasajrnino 

Paru. 14. — cette 51e audience débute 
par la plaidoirie de M* Jean Claude qui 
présente la défense de l'ex-avocat Oul-
boud-Rlbaud. 

Il affirme qu'on ne peut rien repro
cher A son client et demande aux Juré* 
de rendre A celui-ci son honneur. 

M* Gautrat. deuxième défenseur de 
Guiboud-Ribaud, expose qu'il ' est com
plètement rassuré et certain de l'acquit
tement d* «on client, inculpé d* recel 
et qui fait figure A l'audience d'accusé 
suppléant . 

La plaidoirie de M' Zévaès 
M* Alexandre Zévaès a la parole ; U 

est le défenseur de Gilbert Romagnlno 
qu'on a appelé le lieutenant de Staviaky, 
les jurés diront si c'est A tort ou A rai
son. L'accusé est. en tout cas. nn cu
rieux personnage qui. au cours de son 
interrogatoire, a surpris par la qualité 
de ses réponse* et enlevé le brevet d'In
telligence décerné par le préaident Bar-
naud lui-même A qui Romagnlno répon
dit par des remerciements et par ces 
mots : 

Un incident 
c C'est la seule charge qui pèse sur 

moi. » 
M* Zévaès, après avoir évoqué le* 

grands scandales de l'histoire, déclare 
que ce procès est un procès de com
parses. Romagnlno est un de ceux-ci. 

c Quelle est la valeur de votre accu
sation ? demande le défenseur au pro
cureur. général. Elle est vide. » 

Mais -M. Fernand Roux se lève et pro
teste contre les allusions de M* Zévaès : 

« Vous m'accusez d'avoir choisi les in
culpés et de n'avoir envoyé devant les 
Jurés que des comparses. Je ne puis 
laisser passer une allusion semblable. » 

M* Zévaès explique : 
« Oui, des comparses et des inno

cents. » 
Le défenseur poursuit sa plaidoirie. 
M* Z È V A Ë S — Romagnlno est Incul

pé de recel, de recel d'apéritifs et de 
déjeuners. (Hilarité). 

On entend ensuite une émouvante 
description de Romagnlno engagé volon
taire et combattant glorieux pendant la 
guerre où U laissa un œil. un Roma
gnlno Inconnu, père adoptlf des cinq 
enfants de sa belle-sœur. 

C'est bientôt l'évocation d'un grand 
scandale, celui de Panama, provoquant 
le rappel d'une phrase prononcée par un 
de* jurés au moment où le procès était 
Jugé devant les assises de la Seine. 

M* ZÉVAÈS — Un de vos prédéces
seurs, en 1883. Messieurs les Jurés, l'au
dience terminée, du haut du siège occu
pe par le procureur général, s'écria assez 
fort pour être entendu du fond du pré
toire : * Nous ne voulons pas condam
ner du menu fretin alors que les re
quins nagent en liberté ». Souvenez-
vous de vos devanciers I Comme eux 
vous comparaîtrez devant l'histoire » 

M* Zévaès a fini. Il s'assied, tandis 
que dans la salle se produisent ce qu'on 
appelle, en stvle parlementaire, de* 
« mouvements divers ». 

Le procureur général Femand Roux 
est très rouge et très agité. On l'entend 
prononcer A voix basse'ces mots : « Je 
répondrai 1 » 

La défense de Depardon 
l" René-Oeorges Welll prononce en

suite une courte plaidoirie en faveur 
d'Henri Depardon. bien oublié au cours 
de ces longs débats. U demande son 
acquittement après les paroles presque 
bienveillantes prononcée* A son égard 
par l'avocat général Cassagnau. 

Mais le défenseur révèle la situation 
tragique dans laquelle Henri Depardon 
a été mis par l'affaire Stavtsky. Sa fem
me est devenue folle pendant la déten
tion de son mari ; ses deux enfants ma
lades sont recueillis par les sœurs de 
Saint-Vincent de Paul et lui-même est 
actuellement en chômage. 

L'audience est levée à 17 h. 40. 
On entendra demain avant la sus

pension, les dernières plaidoiries du pro
cès, celles de M* Pierre Charpentier, 
avocat de Pierre Darius, depuis le début 
de l'affaire et de M" Gabriel Preyssenge, 
également en faveur du directeur - de 
« Bec et Ongles ». Après la suspension. 
M* Henri Darmon. défenseur de M. Paul 
Lévy. prononcera quelques mots, puis 
M* de Moro-Giafferl demandera l'ac
quittement d'Ariette Stavtsky. 

U est probable, s'il n'est pas trop tard, 
que le président Bamaud donnera la 
parole aux accusés et ainsi, dès Jeudi 
matin, car l'audience ce Jour-IA ouvrira 
A 10 heures, les Jurés pourront commen
cer leurs délibérations. 

L'EX-ROï D'ESPAGNE A PARIS 
Paris, 14. — L'ex-rol Alphonse XIII, 

venant de Rome, est arrivé ce matin A 
Paris, où il demeurera vraisemblable
ment quelques jours. Il était accompa
gné par son secrétaire, le comte de Los 
Andes. Il a été salué A son arrivée par 
l'amiral Magaz. ancien ministre de la 
monarchie, arrivé il y a quelques Jours 
A Paris, et par M. Quinones de Léon, 
ancien ambassadeur d'Espagne en France. 

<i> — — _ 

LA SANTÉ 
DE M. RUDYARD KIPLING 

Londres, 14. — M. Rudyard Kipling a 
passé une nuit relativement calme et on 
no signale aucun changement dans son 
état de santé. 

On précise que le grand écrivain est 
atteint d'un ulcère A l'estomac. 

ECHOS 
et CARNET 

GALCNORIER. — M.rcr.dl 1S MHIvISr. — 
Soleil lerer 7 h. 4* ; coucher. 1S n. 1» : 
Lune : lever, «3 h M : coucher, 10 h. 

Aujourd'hui : S&lnt-Maur. — Demain : 
SalDt-Uarrel. 

MITIOBOLOCII — Station a* Ville. -
observation» faite» le 14 Janvier 1*3*. A 
18 h. ; Baromètre : 79* mm. 7 : aansM 
depuis la veille, à IS h. t S mm. 6 : Ther
momètre • Frontle : 70 ; Mlnima : — 0.4 ; 
Maxim» : 5.3 ; Etat hygrométrique : M ; 
Hauteur a"eau tomhée depuis la veille. \ 
t» h : Néant ; Direction du vent : Nortl-
Ouest, • Force modérée : Direction des 
nuages i Nord ; Etat du ciel : peu nua
geux i Prévisions pour aujourd'hui : Froid: 
assez beau. 
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LE M E U R T R E 
LVUN MEDEOIN P A R I S I E N 

LE DOCTEUR TMIBMANN 
A Mt DE SA VIE 

UNE ERREUR 
DE DIAGNOSTIC 

La meurtrier est le frère 
i'm jewns malade décédé 

il y a quelques mois 
Paris, M. — On sait qu'hier A Paris, 

ver* 14 heures, un Argentin José Bro-
vermann. a tiré deux coups de revolver 
•ur le docteur Jean Taubmann. 

Le docteur Taubmann a été conduit 
A l'Hôpital Saint-Antoine, où l'on a pro
cédé A l'extraction des deux projectiles ; 
mais, dans la nuit, le médecin succom
bait. 

Voici de nouveaux détails sur ce 
drame : 

En décembre 1934, Maurice Brover-
mann. Agé de 16 ans, frère de José, se 
plaignit d'une douleur A la Jambe droi
te : on le mena chez le docteur Tanb-
mann, qui soignait les Brovermann de
puis 14 ans. 

c Ce n'est rien, aurait dit le prati
cien, un simple rhumatisme. » 

Les douleurs du patient augmentant, 
Mme Brovermann retourna chez le mé
decin, qui la rassura. Un an s'écoula pen
dant lequel le petit Maurice endura le 
martyre. 

Le 27 septembre 1935, 11 poussa des 
cris affreux, demandant qu'on lui coupe 
la jambe ; 11 délirait. Alors on le con
duisit A l'Hôpital Lariboislère, où un 
interne déclara A la mère : 

— Il y a longtemps que vous auriez 
dû l'amener. Maintenant je crains bien... 

— Mal* qu'a-t-11 donc ? 
— Un abcès intérieur qui l'a empoi

sonné. 
Et quelques heures après, le Jeune 

homme succombait. Ce deuil tomba 
comme la foudre chez les Brovermann. 

— Depuis, a déclaré hier la mère, mon 
mari est comme fou. Il ne mange plus. 
n» dort plus. Mon fils José ne s'est pas 
consolé. L'autre nuit, U l'a passée A 
pleurer en criant : c Nous ne verrons 
plus Maurice Jamais. Jamais ; c'est le 
docteur Taubmann qui l'a tué en se 
trompant de diagnostic. > 

> Hier, après déjeuner, il est sorti 
pour emmener sa soeur Anna A l'école. 
Il ne m'avait pas fait part de ses pro
jets. » 

LA RETRAITE 
DES MINEURS 

101 NOTRE REDACTION PARII I INNEI 

Dans m rétinien d'hier, le 
au Parlement 

M. Raoul EVRARD, député «lu Fa* d* 
Calais, A dimiir en —n nem un* propo
sition d* loi tendant a la ratent* e*m-
piét* d* la lai *M* ratraita* de* ouvrier* 
mineurs. M. Raoul EVRARD a Immé
diatement déposé «on texte. 

RENOUVELLEMENT DE LA CARTE 
DES FRONTALIERS BELGES 

M. le ministre du Travail vient de 
faire connaître que les frontaliers bel
ges dont la carte n'aura pu être renou
velée avant le 31 décembre 1935. devront 
être considérés comme en règle Jusqu'au 
31 janvier 193S. date A laquelle le* opé
rations de renouvellement seront .défini
tivement closes. 

Passé ce délai, les demandes de renou
vellement ne seront plus valables et les 
frontaliers seront considérés comme 
étant en situation irrégulière. 

Un charmant compagnon 
pour les veillées d'hiver 

c'est 

LE RÉVEIL ILLUSTRÉ 
Il commence cette semaine la 

publication d'un émouvant 
roman 

CŒUR DE FORÇAT 

Vous y trouverez aussi 
le NUMÉRO 5 de son 

CONCOURS 
du 

GRAND PRIX 
du 

Roman Cinéma 1936 
DOTÉ DE 200 PRIX 

d'une valeur 
dépassant 16.000 francs 

Un Conte amusant 

L'assassinat de la Mère Biilois 
Sa Page du TRICOT 

« Talisman » 
Col Reharpe 

Ses pages du Cinéma 
etc., etc.. 

Le numéro de 16 pas** 
0 fr. 35 

Le demander à tout no* 
vendeur* et dépositaires 

L'UNITÉ SYNDICALE 
DANS LE NORD 

EST DÉCIDÉE 

Le Congrès de fusion aura lieu 
* Lille le 16 février 

La Commission Mixte du Mord, com
posée, pour l'Union Départementale 
Confédérée, de MM. MOLART, OUIL-
LOTON. D-HONT et PACQUET. et 
pour l'Union Régionale Unitaire, de 
MM. BOURNETON. MAWGUINE. MUS-
MAUX et M ~ Marthe BE8RUMEAUX. 
s'est réunie: hier 14 janvier, A la Bourse 
d i Travail de Lille. 

Après une discussion très fraternelle. 
l'accord a finalement été réalisé. 

En conséquence, le congrès de fusion 
a été fusé au dimanche 16 février. A 
Lille. 

c Lea Syndicats recevront incessam
ment les rapports et projet de statuts 
soumis par la Commission mixte A l'ap
probation des «syndiqués. 
• Oèa maintenant, les syndicats qui ne 
sont pas encore fusionnés sont fraternel
lement Invité*'A le faire. 

Les assemblée générales de syndicat* 
doivent être convoquées pour l'examen 
des questions A l'ordre du Jour et la dé-
•lgnatlon de* délégués au congrès. 

L'accord unanime réalisé dans la Com
mission mixte montre qu'avec bonne vo
lonté d* part et d'autre, l'unité peut se 
faire dans la plus grande fraternité et 
la plus grande loyauté. 

La Commission demande aux Syndi
cats de s'inspirer de cet exemple ». 

LE CONFLIT 
DE LA BATELLERIE 

DU NORD 

Une délégation du Syndicat 
de la Batellerie a eu hier, 

une entrevue avec 
le sous-préfet de Douai 

En dépit de l'accord conclu. grAce A 
l'intervention de M. DAUGY. sous-préfet 
de Douai, la situation reste confuse en
tre les affréteurs et les mariniers du 
Nord.. 

Une délégation du Syndicat unique de 
la Batellerie s'es' rendue nier A la Sous-
Préfecture de Douai. 

La délégation était composée de MM. 
PORREYE, secrétaire du Syndicat de 
la Batellerie ; PICARD et VERRET, 
membres du Conseil National ; KESTE-
LOT, commissaire délégué. 

Elle fut reçue par le Sous-Préfet A 
13 b. 30. 

Les délégués des mariniers mirent au 
courant M. Daugy de l'attitude des af
fréteurs qui refusent d'inscrire au ta
bleau les petits voyages. 

Ils ont également protesté contre la 
permanence des bourses publiques d'af
frètement faisant valoir qu'avec le nou
veau système les bourses de Valencien-
ne», IJXLe, Douai et Béthune fonction
neront simultanément. Les mariniers 
ont demandé 1* retour A la situation 
ancienne, sur ce point. 

Les bateliers ont également signalé au 
Sous-Préfet que certaines conventions 
continuaient à être élaborées hors des 
bourses publiques ; la signature de ces 
conventions au lieu prescrit, ne consti
tuant qu'une mesure de forme. 

M. le Sous-Préfet a déclaré qu'il pre
nait bonne note des déclarations des ma
riniers, mais il a ajouté que sa mis
sion de conciliation était terminée et 
qull n'avait plus qualité pour agir. 

Une entrevue aura lieu aujourd'hui 
A la Préfecture de Lille. 

Si les pourparlers engagés n'aboutis
saient pas A un accord, les mariniers 
lnterviendraien' auprès du Ministre des 
Travaux publics. 

Une lettre de M. Porreye 
au sous-préfet de Douai 

Voici, d'autre part, le texte d'une let
tre adressée à M. le Sous-Préfet Daugy 
par M. Porreye, secrétaire du S.U.B. : 

« J'ai l'honneur de vous confirmer 
l'acceptation par les bateliers, des ter 
mes de l'accord conclu dans votre ca 
blnet entre les affréteurs et nos repré
sentants, et sur votre initiative, en vur 
transactlonnellement, de régler l'appli 
cation des décrets sur l'affrètement, par 
ticulièrement en ce qui concerne le 
principe du tour de rôle. 

» Mes camarades vous remercient pour 
les efforts que vous voulez bien tentei 
pour l'apaisement, et pour faciliter la 
mise en.pratique des décrets. 

s Ils me prient cependant de vous si 
gnaler. certaine.-, mauvaises volontés 
lesquelles risquent de mettre notre ac 
cord en péril, ^'est ainsi, qu'ils considè 
rent comme extrêmemnet grave, le dis
tinguo subtil de certains affréteurs, qui 
ne veulent pas mettre au tableau d'af
fichage, les petits voyages dont ils dis
posent. De plus, permettez-moi de vou.' 
rappeler no* protestations antérieure; 
concernant la termanence des bourse.» 
publiques d'affrètement ce qui permet 
le maintien des anciennes coutumes 
malgré l'esprit du décret, qui vise A les 
supprimer. 

» Nous ne perdon; pas l'espoir ce
pendant d'aboutir A un accord défi
nitif. » 

DANQUERQUE, L'ASSASSIN 
DE POMMIER ET D'ACHICOURT 

EST RESPONSABLE 
DE SES ACTES 

Nous avons dit que Casimir Danquer. 
que, le misérable assassin, auteur des 
crimes de Pommier et d'Achicourt, avait 
été examiné par M. le docteur Ravlart 
U ne fait aucun doute que l'honorable 
psychiatre a. dans ses conclusions, con
sidéré Danquerque comme complètement 
responsable de ses actes au moment où 
les crimes ont été commis. 

Danquerque a été une nouvelle fois in
terrogé par M Deutriche, Juge d'ins
truction. Une fols encore il a mêlé a ces 
affaires le nom d'un soi-disant complice 
qui l'aurait conduit en automobile A 
proximité de Pommier. U a renouvelé 
se* déclarations précédentes et assuré 
qull lui avait remis une certains somme 
d'argent provenant du vol. 

Danquerque n'atténue pas son forfait 
en accusant un tiers de l'avoir transpor
té et il devra bientôt répondre devant le 
Jury de St-Omer de ces deux abomina
bles assassinats 
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LA GRÈVE DES TRAMWAYS 
DE LAGGL0MÉRAT10N U1I01SE 
M. LE PRÉFET A RÉUNI HIER TOUS LES COMMISSAIRES 

DE POLICE DE L'ARRONDISSEMENT DE LILLE POUR PRÉVOIR 

TOUTES MESURES D'ORDRE UTILES EN VUE DE U MISE 

EN MARCHE PROCHAINEMENT D'UN SERVICE D'AUTOBUS 

DIT DE « REMPLACEMENT » 

Deuxième semaine de la grève... Dixiè
me Journée de grève... Côté gréviste», 
c'est toujours l'expectative dans le calme 
et dans l'attente de la réponse du Pou
voir central, A la demande de dérogation. 

A la Préfecture, comme on ne prévoit 
qu'une réponse catégoriquement néga
tive, on multiplie le* précautions en vue 
de la mise en service des autobus. 

On sait que M. A. Gulllon, Préfet du 
Nord, a décidé d'organiser pour une 
date très prochaine, un service de trans
ports en commun, dit c d'assistance », 
A l'usage des enfants, des femmes, des 
vieillards et des Infirmes. 

On sait quel accueil les grévistes fi
rent A cette nouvelle... M. le Préfet a 
promis, avant-hier, aux réprésentant* 
des municipalités de Lille. Roubaix et 
Tourcoing, de ne recourir A ce moyen 
— somme toute dangereux — qu'au ca* 
où les c Tramlnots » persisteraient A 
poursuivre la grève, après communica
tion de la réponse de Parla, réponse qui 
sera vraisemblablement défavorable, si 
l'on en croit M. A. Oulllon. Préfet du 
Nord qui est généralement bien Informé. 

Mais cette fameuse réponse ne saurait 
plus longtemps tarder A parvenir A Lille 
et. dan* l'éventualité d'une mise en ser
vice précipitée des < autobus de rempla
cement ». M. le Préfet a réuni hier MM. 
les Commissaires de police de l'arron
dissement de Lille, pour la mise au 
point du service d'ordre délicat qui sera 
nécessaire pour parer, autant que faire 
se pourra, aux incidents et accidents.» 
inévitables. On lira d'ailleurs ci-dessous 
la protestation de la Municipalité lil
loise : 

Quarante commissaires de police 

Voici les détails des réunions qui se 
sont tenues A la Préfecture : 

Mardi. A 11 h. du matin, une impor
tante réunion a eu lieu A la Préfecture 
du Nord, dans le cabinet de M. le Préfet ' 
entre M. Armand Oulllon, préfet et les 
divers chefs de services de la police. 
MM. Ceugnaert. commissaire division
naire, chef de la Police spéciale. Col*11 
sard. commissaire central A Lille. Pier- I 
ron. commandant de la gendarmerie ; 
Noël, commandant de la garde mobile, 
et tous les commissaires de police de 
l'arrondissement de Lille. 

Il s'agissait de prévoir les mesures 
d'ordre qui seraient prises, pour proté
ger le* autobus qui remplaceraient les 
tramways de Lille et de l'E.L R T. si 
aucun accord n'intervenait, si l'Etat ne 
voulait pas donner satisfaction aux 
réclamations du personnel des services 
concédés. 

On craint, en effet, dans ce cas, des 
troubles sérieux car l'irritation est 
grande parmi les grévistes dont le mai
gre salaire se voit encore diminuer par 
suite des décrets-lois. 

A 15 h., une longue entrevue a eu lieu 
de nouveau entre M. le Préfet du Nord 
et le directeur du service des Ponts et 
Chaussées. M. Oenet. — Il s'agissait. 
croyons-nous d'une mise au point de la 
liste des services d'autobus sur qui on 
peut compter pour remplacer les tram
ways de Lille et de 1E.LR.T. Evidem
ment, cette liste reste secrète. 

LA PROTESTATION 
DE L'ADMINISTRATION 
MUNICIPALE DE LILLE 

En même temps que nous donnions, 
hier, le compte-rendu de la réunion 
tenu lundi par l'administration munici
pale, nous publiions la teneulr des trois 
télégrammes adressés A MM. le Prési
dent du Conseil, le ministre des Finan
ces, le ministre des Travaux publics. 

On trouvera ci-après copie de la let
tre qu'en exécution des résolutions pri
ses par l'Administration municipale. M. 
Dehove. adjoint, délégué aux services 
publics a fait tenir, le 13, A M. le Préfet 
du Nord : 

Lettre à M. le Préfet du Nord 
« L'Administration municipale a pris 

connaissance de votre décision d'organi
ser des services d'autobus entre Lille Pt 
les communes de la banlieue immédiate. 

» L'Administration municipale una
nime, m'a donné le mandat d'élever au
près de vous la plus véhémente protes
tation contre la politique d'ajournement 
qui fait que la demande de dérogation 
présentée le 7 août dernier par le Per
sonnel de la Compagnie des T.EL.B 
n'a pu recevoir de solution après cinq 
mois d'attente. 

> Mon administration considère que 
ce délai pouvait et devait permettre une 
décision éclairée et. partant, favorable, 
avant que le Personnel intéressé n'en 
vienne, excédé par des ajournements 
Inexplicables, à la décision de grève. 

s Elle croit devoir, en outre, vous ex 
primer son étonnement de ce que l'exa
men de la situation du Personnel de la 
CompaRnie des T.E.L.B. n'ait pas per
mis, sur place d'apporter une solution 
satisfaisante qui apparaissait pourtant, 
aux yeux de tous ceux qui se sont pen
chés raisonnablement sur la question 
comme devant intervenir sans difficulté. 

» L'Administration municipale estime.' 
par ailleurs, qu'il y a nécessité impé
rieuse A maintenir, par votre intermé
diaire, un contact permanent entre le 
Pouvoir central et les délégués du pe--
sonnnel de la Compagnie des T.E.L.B.. 
en vue de notifier, d'abord, directement 
aux intéressés, le* décisions des minis
tres compétents et de rechercher ensuite 
au cours d'entretiens directs avec les 
représentant* du syndicat, les moyens 
de mettre un terme A un conflit dont 
chacun: voudrait pouvoir réduire la 
durée. 

» Elle considère enfin que l'oganisa-
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tlon de services d'autobus de remplace
ment, sous la sauvegarde et Avecla par
ticipation permanente de la Garde Mo-
bile. aurait pour effet de placer notre 
ville dans un véritable état de siège, et 
risquerait de provoquer, par la réaction 
éventuelle du personnel de la Compa
gnie, des collisions dont le* conséquence* 
pouralent être dramatiques. 

> L'Administration municipale pro
teste, dès maintenant, contre de telles 
éventualité* : elle entend se refuser A 
prendre en charge la responsabilité des 
conséquences que peut comporter un tel 
état de choses et elle vous prie Instam
ment d'Intervenir de manière pressante 
auprès de l'autorité supérieure afin que 
la décision attendue soit favorable a i 
personnel de la Compagnie. 
' > Elle vous exprime sa gratitude des 

efforts que vous voudrez bien tenter en 
ce sens. 

Veuillez agréer, etc. — L'adjoint délé
gué aux Services publics. Signé : Paul 
DEHOVE ». 

LA GRANDE ASSEMBLÉE 
D'AUJOURD'HUI 

A la Bourse du Travail de Lille, le 
Comité de grève s'est réuni pour pren
dre connaissance des décisions prises la 
veille par l'Intersyndicale et la mise au 
point de l'organisation de la grande 
assemblée d'aujourd'hui. 

A 14 h. 30. en effet, A la Bourse du 
Travail de LUle, aura lieu l'assemblée 
générale de tous les grévistes de l'agglo
mération lilloise. A savoir ceux de Lille 
et ceux de l'Electrique L.R.T. 

Les orateurs qui prendront la parole 
sont au nombre de cinq : MM. Eugène 
OUILLOTON (Lille) : DHONDT (Rou
baix ; PAQUET (Tourcoing), tous trois 
secrétaires généraux des Bourses du 
Travail de ces villes ; JACCOUD, secré
taire général de la Fédération nationale 
des Transports : LECLATRE. secrétaire-
adjoint de la Fédération. 

Jeudi, réunion d'information 
entre toutes les C. A. des syndicat» 

confédérés de Lille 
En vue de fournir A tous syndicats de 

l'U.L. une documentation précise sur le 
conflit des Tramways. l'Union locale des 
Syndicats ouvriers organise pour demain 
Jeudi, a 18 h. 30. dans la salle Onudde 
de la Bourse du Travail, 45. rue Léon 
Gambetta, une réunion d'information 
ouverte A toutes les Commissions admi
nistratives des Syndicats confédérés. 

Le communiqué que nous adresse la 
Bourse du Travail souligne : 

« Des renseignements qui seront don
nés, notamment par un membre du Co
mité de grève, chacun pourra se faire 
une opinion exacte sur la situation et 
prendre toutes diispositions de circons
tance ». 

Une adresse de sympathie 
du Syndicat des Contributions 

Indirectes 
On nous communique : 

t La section de Lille du Syndicat 
national des Contributions Indirecte*, 
adresse aux camarades des Tramways 
de Lille, Roubaix et Tourcoing, «on 
salut fraternel et les assure de toute sa 
sympathie et de sa solidarité ». 

A ROUBAIX 
La Journée d'hier n'a apporté aucun 

changement a Roubaix dans la situation 
générale et l'annonce que M le maire 
s'opposait a la présence de gardes mobi
les en ville a ete bien accueillie dans les 
milieux grévistes. Cette décision est com
mentée avec intérêt et chacun se félicite 
du retrait des troupes. 

D'autre part, les usagers attendent la 
création prochaine de services d'autobus 
et Us espèrent que le nouveau mode de 
transport ne tardera pas a être institué. 
Ils attendent la décision de M. le Prelet 
du Nord A ce sujet. 

UN AVIS DU SYNDICAT 
DES TRAMWAYS ET AUTOBUS 

DE L'E. L R. T. 
Le Syndical des tramways et autobus 

de i'EJ4.L i . nous communique i'Avu 
suivant : 

* Les camarades de l'E.Ri.T. en grève 
se rendant a la grandiose assemblée or
ganisée a la Bourse du Travail de Lille, 
aujourd'hui mercredi 15 janvier, en ac
cord avec nos camarades grévistes des 
tramways de Lille sont pries de prendre 
bonne note des dispositions ci-après pri
ses par le Comité de grève. 

» Pour les camarades de Leers. lieu de 
rassemblement au Buisson, a 13 h • 
pour ceux de Tourcoing, rassemblement 
gare de Tourcoing, à 14 h. ; pour ceux 
de Houbaix, rasseniDlement gare de Rou
baix à 14 h. 15 ; le retour aura lieu gare 
de Lille à 18 h. 38. 

» Pour éviter toute confusion et tout* 
fausse interprétation d* cette assemblée, 
le comité intersyndical de grève déclare 
que ce vaste rassemblement des deux or
ganisations en lutte pour une légitime 
revendication n'a pour but que de dé
montrer dans une affirmation commune 
de force et de discipline qu'ils entendent 
voir les Pouvoirs publics et autorité su
périeure s'occuper de leur situation et 
rendre rapidement une solution équitable 
qui permettra de mettre fin au conflit. 

» Le Comité rappelle aux camarades 
qu'ils se doivent à l'aller comme au re
tour, afin de conserver A notre ras
semblement son véritable caractère ob 
server le plus grand calme et la "plus 
grande discipline et n'écouter que les 
conseils et Indications donnés par lea 
camarades responsables 

» A cette manifesta tien prendront la 
parole pour la manifestation dos moyens 
de transports réunifiés : MM. Jaccoud 
Leclaire. les secrétaires d organisation 
suivants : MM. Molard. E.LR.T - Du
moulin. Tramways de Lille : Oullloton. 
Bourse de Travail, m i e : Paquet, Bourse 
de Travail Tourcoing ; Dhont, Bourse 
de Travail Roubaix ». 

UN APPEL DES U. D. 
CONFÉDÉRÉE ET UNITAIRE 

La Commission mixte des C. D. confé
dérée et unitaire qui vient de réaliser 
pour le Nord l'unité syndicale, nous com
munique en ce qui concerne la grève : 

* A j î i n , d e r**1'8*»" le plus rapidement 
possible la solidarité des forces syndica
les réunifiées, la Commission mixe lance 
un vibrant appel A tous les syndicat» 
pour qu'ils organisent immédiatement et 
en commun des collecte* en vu* de sou. 
tenir les grévistes des tramway» de LlUa. 
le l'ELR.T. ainsi que ceux du textil4L 

» Les fonds doivent être envoyé* au 
cAmarade Hayam, Bourse du Travail a 
Lille ». 

Notons, pour terminer, que M. Ctori». 
tiaens. président des groupement* cc»^ 
merciaux du Nord de la France. aé tA 
reçu hier par M. le Préfet du NonLa* 
qui il a exposé les doléances ikrm n m 
merçants. ««•»• 


